
CR du conseil du 20 mars 2025 

 

- Délibération 15 : Adoption du compte financier unique : 

 

Après la sortie de Madame le maire ; le CFU est adopté : 

Vote : Pour : 12, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 16 : Affectation du résultat : 

L’excédent de fonctionnement de 94 459,57€ est affecté au compte R0002. 

L’excédent d’investissement de 7119,71€ est affecté R0001. 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 17 : Adoption du compte caveaux : 

 

Après la sortie de Madame le maire ; le CFU est adopté : 

Vote : Pour : 12, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 18 : Affectation du résultat compte caveaux : 

L’excédent d’exploitation de 4675,18€ est affecté au compte R0002. 

Le déficit d’investissement de 32769,99 € est affecté au compte D0001. 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 19 : Vote des taux :  

 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 



Délibération 20 : Vote des subventions 

 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 21 : Vote du budget communal :  

 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 22 : Vote du budget caveaux : 

 

Vote : Pour : 13, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 23 : Assiette des coupes :  

Le conseil approuve : 



 

 

Vote : Pour : 11, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 24 : Utilisation du matériel communal : 

Le conseil accepte de prêter la lame à Monsieur Sébastien Rober pour l’entretien des 

chemins communaux en terre. 

Vote : Pour : 11, Contre : 0 ; Abstentions : 0 

 

  

 


